
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ACTION ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2025-1020 du 29 octobre 2025 relatif aux attributions  
du ministre de l’action et des comptes publics 

NOR : CPPX2529232D 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre, 
Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le décret no 59-178 du 22 janvier 1959 modifié relatif aux attributions des ministres ; 
Vu le décret no 2000-685 du 21 juillet 2000 modifié relatif à l’organisation de l’administration centrale du 

ministère de l’emploi et de la solidarité et aux attributions de certains de ses services ; 
Vu le décret no 2005-1429 du 18 novembre 2005 modifié relatif aux missions, à l’organisation et aux emplois de 

direction des services de contrôle budgétaire et comptable ministériel ; 
Vu le décret no 2007-447 du 27 mars 2007 modifié relatif à la direction du budget ; 
Vu le décret no 2007-1664 du 26 novembre 2007 modifié relatif à la direction générale des douanes et droits 

indirects ; 
Vu le décret no 2008-310 du 3 avril 2008 modifié relatif à la direction générale des finances publiques ; 
Vu le décret no 2010-444 du 30 avril 2010 modifié relatif aux attributions du secrétaire général des ministères 

économiques et financiers et portant création d’un secrétariat général ; 
Vu le décret no 2015-1165 du 21 septembre 2015 modifié relatif à la direction interministérielle de la 

transformation publique ; 
Vu le décret no 2016-247 du 3 mars 2016 modifié créant la direction des achats de l’Etat et relatif à la 

gouvernance des achats de l’Etat ; 
Vu le décret no 2016-1804 du 22 décembre 2016 modifié relatif à la direction générale de l’administration et de 

la fonction publique et à la politique de ressources humaines dans la fonction publique ; 
Vu le décret no 2019-1088 du 25 octobre 2019 modifié relatif au système d’information et de communication de 

l’Etat et à la direction interministérielle du numérique ; 
Vu le décret no 2019-1454 du 24 décembre 2019 modifié relatif à la direction des affaires juridiques des 

ministères économiques et financiers ; 
Vu le décret no 2021-1775 du 24 décembre 2021 relatif à la délégation interministérielle à l’encadrement 

supérieur de l’Etat, aux délégués ministériels à l’encadrement supérieur et au comité de pilotage stratégique de 
l’encadrement supérieur de l’Etat ; 

Vu le décret du 10 octobre 2025 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret du 12 octobre 2025 relatif à la composition du Gouvernement ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le ministre de l’action et des comptes publics prépare et met en œuvre la politique du Gouvernement 
en matière de comptes publics, de modernisation et de simplification de l’action publique, de fonction publique, 
ainsi que d’achats et d’immobilier de l’Etat. Il est responsable de l’ensemble des comptes publics et de la stratégie 
pluriannuelle des finances publiques. 

Art. 2. – I. – Au titre de ses attributions en matière de comptes publics définies à l’article 1er, le ministre de 
l’action et des comptes publics est compétent pour : 

1o La préparation et l’exécution du budget ; 
2o Les impôts, sous réserve des attributions du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté 

industrielle, énergétique et numérique en matière de législation fiscale, le cadastre et la publicité foncière ; 
3o Les douanes et droits indirects ; 
4o La gestion budgétaire et comptable publique ; 
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5o Le domaine ; 
6o Les pensions et la gestion administrative et financière du régime de retraite de la fonction publique de l’Etat ; 
7o La coordination de la lutte contre la fraude aux finances publiques. 

II. – Au titre de ces mêmes attributions, le ministre de l’action et des comptes publics est compétent 
conjointement avec : 

1o Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, pour la 
prévision financière, le suivi consolidé des finances publiques, la législation fiscale, le contrôle économique et 
financier ainsi que pour la règlementation, l’analyse et le contrôle de la commande publique ; 

2o Le ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation, pour l’élaboration et la mise en œuvre des 
règles relatives aux finances locales ; 

3o Le ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées et le ministre du travail et 
des solidarités, pour la préparation de la loi de financement de la sécurité sociale et le suivi de son exécution. Il est 
responsable de l’équilibre général des comptes sociaux et des mesures de financement de la protection sociale ; 

4o Le ministre de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de la souveraineté alimentaire, pour les contrôles à 
l’importation des produits agricoles et des denrées alimentaires ; 

5o Le garde des sceaux, ministre de la justice, pour la lutte contre la corruption. 

Art. 3. – Au titre de ses attributions en matière de modernisation de l’action publique et de simplification, le 
ministre de l’action et des comptes publics est chargé de la politique de simplification administrative et de 
transformation de l’Etat. 

Il promeut les actions propres à accélérer la transformation numérique de l’Etat. 
Il anime l’action et coordonne les initiatives des ministères et opérateurs visant à améliorer la qualité et 

l’efficacité des services publics, à simplifier les démarches des usagers et à déconcentrer les décisions. 
Il participe avec le ministre de l’intérieur à la politique du Gouvernement en matière d’administration territoriale 

de l’Etat. Il participe, en lien avec le ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation, à la 
coordination des initiatives favorisant l’accès des usagers aux services publics sur l’ensemble du territoire national. 

Il coordonne la préparation et le suivi des mesures de simplification des procédures et d’allègement des 
contraintes administratives. 

Conjointement avec le Premier ministre, chargé de la planification écologique et énergétique, et le ministre de la 
transition écologique, de la biodiversité et des négociations internationales sur le climat et la nature, il coordonne et 
anime l’action des ministères en matière de transformation écologique de l’Etat. 

Art. 4. – Au titre de ses attributions en matière de fonction publique, le ministre de l’action et des comptes 
publics exerce, par délégation du Premier ministre et sous réserve de la compétence de ce dernier en matière 
d’encadrement supérieur de l’Etat, les attributions définies par le code général de la fonction publique pour ce qui 
relève des dispositions communes à l’ensemble de la fonction publique et de celles spécifiques à la fonction 
publique de l’Etat. 

Il veille au respect tant des droits et des obligations de l’ensemble des fonctionnaires que des principes régissant 
leur carrière. 

Il conduit la réforme de la gestion des ressources humaines dans les administrations publiques. A ce titre, il 
assure le pilotage et la coordination de la gestion des ressources humaines de l’Etat et veille au renforcement de sa 
dimension interministérielle. 

Il définit la politique de l’Etat en matière de déconcentration de la gestion des ressources humaines. 
Il conduit la politique des rémunérations, des pensions et des retraites dans la fonction publique et assure la 

coordination des règles statutaires et indiciaires particulières. 
Il prépare les mesures relatives à l’égalité des carrières professionnelles et des rémunérations et à la mixité des 

métiers. Il veille à leur application. 
Il veille à favoriser la mixité sociale dans la fonction publique, dans le respect du principe d’égal accès aux 

emplois publics. 
Il contresigne les décrets relatifs aux statuts et à la rémunération des agents soumis au code général de la 

fonction publique. 

Art. 5. – I. – Le ministre de l’action et des comptes publics a autorité sur : 
– la direction générale des douanes et droits indirects ; 
– la direction générale des finances publiques ; 
– la direction du budget ; 
– la direction interministérielle de la transformation publique ; 
– la direction des achats de l’Etat ; 
– les services de contrôle budgétaire et comptable ministériel ; 
– Tracfin. 

II. – Conjointement avec le Premier ministre, le ministre de l’action et des comptes publics a autorité sur : 
a) La direction générale de l’administration et de la fonction publique ; 
b) La direction interministérielle du numérique ; 
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c) La délégation interministérielle à l’encadrement supérieur de l’Etat. 

III. – Conjointement avec le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique 
et numérique et le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat, du tourisme et du 
pouvoir d’achat, le ministre de l’action et des comptes publics a autorité sur : 

a) Le secrétariat général des ministères économiques et financiers ; 
b) La direction des affaires juridiques des ministères économiques et financiers ; 
c) Le médiateur des entreprises. 

IV. – Conjointement avec le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique 
et numérique, le ministre de l’action et des comptes publics a autorité sur la direction de la législation fiscale. 

V. – Pour l’exercice de ses attributions relatives aux finances sociales, le ministre de l’action et des comptes 
publics, conjointement avec le ministre du travail et des solidarités et le ministre de la santé, des familles, de 
l’autonomie et des personnes handicapées, a autorité sur la direction de la sécurité sociale et sur la direction de la 
recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques. 

VI. – Pour l’exercice de ses attributions relatives aux finances locales, à la modernisation et à la simplification de 
l’action publique ainsi qu’à la fonction publique, le ministre de l’action et des comptes publics dispose de la 
direction générale des collectivités locales. 

VII. – Pour l’exercice de ses attributions en matière de modernisation et de simplification de l’action publique, 
le ministre de l’action et des comptes publics dispose : 

a) De la direction générale des entreprises, au titre des questions relatives à la simplification des formalités leur 
incombant ; 

b) Du commissariat général au développement durable, au titre des questions relatives à la simplification des 
règles en matière d’environnement. 

VIII. – Pour l’exercice de ses attributions relatives aux finances sociales et à la fonction publique, le ministre de 
l’action et des comptes publics dispose de la direction générale de l’offre de soins. 

IX. – Pour l’exercice de ses attributions relatives aux comptes publics et à la détermination de la stratégie 
pluriannuelle des finances publiques, le ministre de l’action et des comptes publics dispose : 

a) De la direction générale du Trésor ; 
b) De la direction générale de l’Institut national de la statistique et des études économiques ; 
c) Du secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales ; 
d) De la délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle. 

Art. 6. – Le Premier ministre, le ministre du travail et des solidarités, le ministre de l’économie, des finances et 
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, le ministre des petites et moyennes entreprises, du 
commerce, de l’artisanat, du tourisme et du pouvoir d’achat, la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et 
des personnes handicapées et la ministre de l’action et des comptes publics sont responsables, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 29 octobre 2025. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
SÉBASTIEN LECORNU 

La ministre de l’action  
et des comptes publics, 
AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre du travail et des solidarités, 
JEAN-PIERRE FARANDOU 

Le ministre de l’économie, des finances  
et de la souveraineté industrielle, 

énergétique et numérique, 
ROLAND LESCURE 

Le ministre des petites et moyennes  
entreprises, du commerce, de l’artisanat,  

du tourisme et du pouvoir d’achat, 
SERGE PAPIN 

La ministre de la santé, des familles,  
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

STÉPHANIE RIST  

30 octobre 2025 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 56 sur 241 


	56-Décret nᵒ 2025-1020 du 29 octobre 2025 relatif aux attributions du ministre de l’action et des comptes publics

